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Objectif : Sensibiliser l'exploitant et le Facility Manager aux risques juridiques et 
pénaux en cas de manquement à l'obligation de sécurité. L'objectif est de démontrer 
comment la traçabilité documentaire et la diligence constituent la seule ligne de 
défense contre la faute pénale. 

 

Analyse des arrêts de jurisprudence et recommandations pour la diligence de l'exploitant et le 
respect des obligations du Code de la Construction et de l'Habitation. 

. 

. 
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I-10 La Responsabilité Pénale de l'Exploitant en cas de 
manquement à la maintenance des systèmes de sécurité 

(ERP) 

 

 

Chapitre Titre du Chapitre Contenu Détaillé  Focus Technique 
Principal 

I Cadre Légal de la 
Responsabilité  

Le Code de la Construction et de 
l'Habitation (CCH) et le rôle du 
maire/préfet (Police des Immeubles). 
Distinction fondamentale entre 
Responsabilité Civile (dommages et 
intérêts) et Responsabilité Pénale 
(sanctions). La définition du statut 
d'Exploitant et ses devoirs. 

CCH, 
Responsabilité 
Civile/Pénale, 
Police des 
Immeubles 

II 
Manquement à 
l'Obligation de 
Sécurité  

Le rôle des Règlements de Sécurité 
pour les ERP. Analyse des arrêts de 
jurisprudence liés aux accidents 
(incendie, ascenseur, chute) et le lien 
direct avec le Défaut de Maintenance. 
La non-réalisation des Contrôles 
Réglementaires comme preuve de 
manquement. 

Règlements de 
Sécurité ERP, 
Jurisprudence, 
Défaut de Contrôle 
Réglementaire 

III Défaut de Diligence 
et Faute Pénale  

L'élément de la Faute Pénale : 
l'Imprudence ou la Négligence 
Caractérisée de l'exploitant. La 
Preuve de l'Historique de 
Maintenance (la traçabilité dans la 
GMAO) comme principale ligne de 
défense contre la faute pénale. Le 
concept d'Obligation de Moyens et 
d'Obligation de Résultat. 

Faute Pénale, 
Négligence 
Caractérisée, 
Obligation de 
Diligence, Preuve 
de Moyens 

IV Conséquences d'un 
Manquement  

Les sanctions encourues par l'exploitant 
et le FM (personne physique) : 
amendes pénales, peines 
d'emprisonnement. L'importance du 
Transfert de Responsabilité 
Contractuel aux prestataires (PFI/FM) 
via le cahier des charges et ses limites. 

Sanctions Pénales, 
Délit de Mise en 
Danger, Transfert 
de Responsabilité 



FM I-10 : La Responsabilité Pénale de l'Exploitant en cas de 
manquement à la maintenance des systèmes de sécurité (ERP) 

Nov 2025   

3 

V Recommandations 
de Diligence  

Mise en place d'un Système de 
Maintenance Préventive Rigoureux 
sur les équipements SSI/Sécurité. La 
Traçabilité Infalsifiable des contrôles 
réglementaires (GMAO/GED). La 
formation du personnel et la mise à jour 
régulière du Registre de Sécurité. 

Maintenance 
Préventive SSI, 
Traçabilité, 
Registre de 
Sécurité 
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I. Introduction : Le Prix de la Négligence 

 

1.  L'Exploitant Face à la Loi du Risque 

Le Facility Management (FM) ne se résume jamais à la simple gestion technique et 
administrative des services du bâtiment. Sous la surface des tableaux de bord de performance, 
des taux de disponibilité des équipements et des optimisations budgétaires, se profile une 
réalité juridique et humaine implacable : l'obligation de sécurité. En France, l'exploitant – 
terme générique désignant le responsable de l'activité exercée dans le bâtiment – détient une 
responsabilité pénale quasi-automatique dès lors qu'un accident grave survient sur son site, 
impliquant la défaillance d'un système ou le non-respect d'une réglementation, notamment en 
matière de sécurité incendie ou d'accessibilité. Cette responsabilité est particulièrement lourde 
pour les Établissements Recevant du Public (ERP) de grande envergure (Catégories 1 à 4), 
où le flux important d'occupants et l'interdépendance des systèmes de sécurité transforment le 
moindre manquement à la maintenance en une potentielle tragédie. L'enjeu de cet ouvrage 
n'est pas de substituer le lecteur à un juriste, mais de lui fournir les mécanismes de défense 
opérationnels indispensables. Comprendre l'architecture de la faute pénale, c'est comprendre 
l'importance critique de chaque action de maintenance préventive, de chaque vérification 
périodique, et surtout, de la traçabilité infalsifiable de ces actions au sein du Registre de 
Sécurité et de la GMAO. Le Facility Manager, en tant que pilote de la performance et de la 
conformité, est l'architecte de cette diligence. Il est celui qui, par son organisation et sa 
rigueur, peut transformer une situation de risque pénal en une situation de défense argumentée 
et probante face aux magistrats. Le risque d'emprisonnement, d'amendes conséquentes pour 
l'entreprise et ses dirigeants, ainsi que l'impact irréversible sur la réputation, confèrent à ce 
domaine un niveau de priorité absolu. La première étape de cette maîtrise passe par la 
distinction claire entre les différents types de responsabilités et l'identification précise des 
acteurs qui peuvent être pénalement poursuivis. Le Code Pénal ne pardonne pas l'ignorance 
ou la simple négligence passive ; il sanctionne le défaut de prévoyance et de diligence imposé 
par la loi et les règlements. 

 

2. L'Exploitant : Une Définition Légale Imprécise et Vaste 

Qui est l'Exploitant ? La réponse juridique est souvent plus floue que la simple désignation 
d'un poste. Dans le cadre des ERP, l'exploitant (ou chef d'établissement) est celui qui dispose 
des pouvoirs et de l'autorité nécessaires pour faire respecter les dispositions du règlement de 
sécurité et des prescriptions de police. Généralement, il s'agit du chef d'entreprise, du 
directeur général, ou de toute personne physique mandatée par la personne morale pour 
exercer la direction de l'établissement. La loi ne s'attache pas à l'étiquette hiérarchique, mais 
au pouvoir effectif de commandement, de décision et de contrôle. Si le Facility Manager 
(FM) ou le Responsable Technique se voit confier une Délégation de Pouvoir claire et 
délimitée (Chapitre III), il peut devenir le sujet actif de la responsabilité pénale. Sans 
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délégation, c'est le dirigeant suprême de la personne morale qui sera initialement visé, car il 
est le garant ultime de l'obligation de sécurité. Il est crucial de noter que cette responsabilité 
ne s'arrête pas à la porte de la maintenance internalisée. Si l'établissement fait appel à des 
prestataires externes pour la maintenance multitechnique (CVC, SSI, Ascenseurs), l'exploitant 
conserve une obligation de surveillance et de contrôle sur l'exécution des missions. 
L'externalisation de la maintenance ne peut en aucun cas être une externalisation de la 
responsabilité pénale. L'exploitant reste coupable s'il n'a pas mis en œuvre les moyens de 
vérification de la bonne exécution des contrôles réglementaires. Le manquement du 
prestataire devient le manquement de l'exploitant si ce dernier n'a pas exercé sa diligence dans 
le pilotage contractuel et la vérification des livrables. Ce principe de non-transfert de 
l'obligation de sécurité est la pierre angulaire de toute stratégie de gestion des risques en 
Facility Management. 

 

3. Distinction Fondamentale : Responsabilité Civile vs. Pénale 

Il est impératif pour le FM de comprendre la dichotomie entre la responsabilité civile et la 
responsabilité pénale, car elles ne répondent pas aux mêmes logiques, ni aux mêmes 
objectifs. La Responsabilité Civile vise la réparation du dommage causé à autrui. Elle est 
régie par les articles 1240 et suivants du Code Civil (ancien article 1382) et se fonde sur trois 
éléments : la faute (ou le fait générateur), le dommage (le préjudice subi), et le lien de 
causalité direct entre la faute et le dommage. Elle aboutit, en cas de condamnation, à l'octroi 
de dommages et intérêts versés à la victime pour compenser les préjudices matériels, 
corporels et moraux. En matière de FM, la responsabilité civile est généralement couverte par 
les assurances (Responsabilité Civile Exploitation) de l'entreprise ou du prestataire. La 
Responsabilité Pénale, en revanche, vise la sanction de l'auteur d'une infraction à la loi. Elle 
est régie par le Code Pénal et a pour objet la protection de l'ordre social. Elle n'est pas 
réparatrice, mais répressive. Elle aboutit à l'application de peines (amendes, 
emprisonnement) prononcées par les juridictions pénales. Ce qui est sanctionné, ce n'est pas 
tant le dommage, que la violation d'une obligation légale ou réglementaire de prudence et 
de sécurité. L'action publique est mise en mouvement par le Parquet (Ministère Public) 
indépendamment de l'action civile de la victime. C'est ici que le défaut de maintenance prend 
toute son ampleur. Une coupure électrique non gérée (dommage) peut être traitée civilement. 
Mais si cette coupure est due au non-respect d'une vérification périodique obligatoire 
(manquement à une obligation réglementaire), et qu'elle entraîne une faute pénale (blessures 
involontaires), c'est la responsabilité pénale des dirigeants qui est engagée. 
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4. L'Art. 121-3 du Code Pénal : Le Cœur de la Faute 

La responsabilité pénale dans le contexte des ERP et de la maintenance est principalement 
engagée sur la base de délits non intentionnels, dont l'articulation fondamentale se trouve dans 
l'article 121-3 du Code Pénal. Cet article est le pilier de l'incrimination des dirigeants et des 
délégataires de pouvoir en cas d'accident (incendie, explosion, chute, électrocution, etc.). Il 
définit les conditions dans lesquelles une personne physique peut être tenue responsable : "Il 
n'y a point de crime ou de délit sans intention de le commettre. Toutefois, lorsque la loi le 
prévoit, il y a délit en cas de mise en danger délibérée d'autrui, d'imprudence, de négligence 
ou de manquement à une obligation de prudence ou de sécurité prévue par la loi ou le 
règlement...". L'enjeu pour le FM est de comprendre que l'infraction pénale n'exige pas que 
l'exploitant ait voulu le dommage. Au contraire, le délit de blessures ou homicide 
involontaires est le plus souvent retenu. Le juge va chercher une faute caractérisée par une 
imprudence, une négligence ou un manquement à une obligation. La non-réalisation d'une 
vérification quinquennale des ascenseurs, l'absence de levée des réserves sur le Système de 
Sécurité Incendie (SSI) signalées par un organisme de contrôle, ou la non-exécution d'une 
gamme de maintenance préventive critique sont autant d'éléments factuels qui matérialisent 
cette négligence aux yeux de la loi. L'article 121-3 est le fil conducteur qui lie les obligations 
de maintenance du Code de la Construction et de l'Habitation (CCH) aux sanctions du Code 
Pénal, transformant une erreur technique ou administrative en une faute juridiquement 
répréhensible. 

 

5. Le CCH : Devoir de Prévention, Code de la Construction et de l'Habitation 

Le Code de la Construction et de l'Habitation (CCH) est la source principale des obligations 
de l'exploitant en matière de sécurité du bâtiment. Le CCH, et particulièrement ses articles R. 
123-1 et suivants pour les ERP, fixe un cadre réglementaire extrêmement strict. L'exploitant 
doit "assurer la sécurité des personnes contre les risques d'incendie et de panique". Cette 
obligation de sécurité est une obligation de résultat pour la conformité réglementaire 
(réalisation des contrôles, tenue du Registre de Sécurité) et une obligation de moyens 
renforcée pour l'exploitation et la maintenance. Le CCH ne laisse aucune place à 
l'interprétation sur l'existence et l'exécution de certaines tâches. Par exemple, l'article R. 123-
51 impose la tenue du Registre de Sécurité, et les articles spécifiques à chaque type 
d'installation (chaufferie, ascenseurs, électricité) définissent la périodicité des vérifications 
périodiques obligatoires (VPO) et des opérations de maintenance. Tout manquement à ces 
textes constitue une violation d'une obligation de prudence ou de sécurité prévue par la 
loi ou le règlement, permettant de retenir la faute pénale. Le FM doit donc considérer le CCH 
non pas comme un ensemble de contraintes, mais comme le plan directeur de sa diligence. 
L'utilisation de la GMAO pour planifier et tracer l'intégralité des VPO et des gammes de 
maintenance est l'unique moyen d'apporter la preuve, en cas de sinistre, que l'obligation de 
prévention légale a été scrupuleusement respectée. Le CCH est le "corpus" technique que le 
juge pénal utilise pour évaluer la diligence de l'exploitant. 
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6. L'Exploitant Face à la "Police des Immeubles" 

Au-delà des sanctions pénales après un accident, l'exploitant est soumis au contrôle 
administratif exercé par les autorités de Police des Immeubles, à savoir le Maire (pour les 
communes) et le Préfet (pour les départements). Ces autorités disposent de pouvoirs étendus 
pour faire respecter les dispositions de sécurité du CCH. La Commission de Sécurité (locale 
ou départementale), émanation de cette police, effectue des visites périodiques (obligatoires 
tous les 3 ou 5 ans selon la catégorie de l'ERP). À l'issue de ces visites, elle émet des avis et 
des prescriptions qui doivent être levées par l'exploitant. L'inaction face à une prescription de 
la Commission, qu'il s'agisse d'une non-conformité structurelle ou d'un défaut de maintenance 
(comme une Réserve sur un SSI ou un défaut d'extincteur), peut entraîner une mise en 
demeure formelle par arrêté municipal ou préfectoral. Le non-respect d'un tel arrêté (par 
exemple, un délai imparti pour réaliser des travaux de mise en conformité du désenfumage) 
peut conduire à une fermeture administrative de l'établissement. Plus grave encore du point 
de vue pénal, l'existence d'un arrêté de mise en demeure non exécuté est une preuve 
accablante de la faute caractérisée de l'exploitant, car il démontre que ce dernier avait 
pleinement connaissance du risque grave et s'est abstenu d'agir, créant ainsi délibérément un 
risque. La gestion des réserves et des prescriptions administratives est donc une priorité 
absolue du FM, qui doit fournir à sa direction les alertes budgétaires et les justifications 
techniques nécessaires pour exécuter ces travaux dans les délais légaux et contractuels. 

 

7. L'Articulation des Responsabilités : Propriétaire, FM et Prestataire 

La complexité du droit immobilier français introduit une pluralité d'acteurs, rendant 
l'articulation des responsabilités délicate. Schématiquement, trois acteurs principaux sont en 
jeu : 

1. Le Propriétaire (Bailleur) : Il est responsable des vices de construction et de la 
conformité structurelle initiale de l'immeuble. Il a une obligation de délivrer un local 
conforme à sa destination. En cas de non-conformité du gros œuvre entraînant un 
accident, il peut être civilement ou pénalement responsable. 

2. L'Exploitant (Locataire/Occupant) : Comme vu précédemment, il est responsable 
de l'exploitation, de l'entretien et de la maintenance des équipements, ainsi que de 
l'application du règlement de sécurité. Il est la cible principale de l'action pénale en cas 
de manquement à la maintenance. 

3. Le Prestataire de Maintenance : Le prestataire est lié à l'exploitant par un contrat. Il 
a une obligation contractuelle de réaliser les prestations (maintenance préventive, 
curative, VPO). Son défaut d'exécution (par exemple, un contrôle annuel bâclé ou non 
réalisé) engage sa responsabilité contractuelle envers l'exploitant et, en cas de faute 
directe, sa responsabilité pénale propre. 



FM I-10 : La Responsabilité Pénale de l'Exploitant en cas de 
manquement à la maintenance des systèmes de sécurité (ERP) 

Nov 2025   

8 

La jurisprudence établit que la responsabilité pénale de l'exploitant et celle du prestataire 
peuvent se cumuler. L'exploitant peut être poursuivi pour défaut de surveillance et de 
contrôle du prestataire, tandis que ce dernier l'est pour l'inexécution technique de son 
contrat. Le FM doit donc impérativement s'assurer que les contrats de maintenance (SLA) 
prévoient des clauses de pénalités pour la non-réalisation des VPO et exiger des preuves de 
conformité (rapports signés, visas dans la GMAO) pour chaque intervention critique. Le 
contrat est la ligne de partage des tâches, mais la diligence (vérification de la bonne 
exécution) reste une obligation non-délégable de l'exploitant. 

 

8. Le Rôle de la Garde de la Chose et du Transfert de Risque 

Le concept juridique de la garde de la chose, dérivé du Code Civil (anciennement article 
1384, alinéa 1), est un élément fondamental de la responsabilité. Il distingue le gardien de la 
structure (souvent le propriétaire) et le gardien de l'usage (souvent l'exploitant/utilisateur). 
En maintenance, il y a souvent transfert de la garde. Lorsque l'exploitant confie 
contractuellement la maintenance d'un équipement (ex : un ascenseur) à un prestataire, il y a 
un transfert de la garde technique durant la prestation. Le prestataire devient alors le 
gardien de l'ascenseur et est responsable des dommages causés par celui-ci pendant et en 
raison de son intervention. Cependant, ce transfert est temporaire et limité à la prestation. Le 
prestataire ne devient jamais le gardien de l'obligation générale de sécurité de l'ERP. Par 
conséquent, en cas d'accident survenu hors intervention directe, c'est l'exploitant, en sa qualité 
de gardien général de l'établissement et des règlements de sécurité, qui reste la première cible. 
La stratégie du FM doit être de documenter précisément la date et l'heure du transfert de garde 
(début et fin de l'intervention) pour délimiter la responsabilité du prestataire. Cette 
documentation précise, idéalement via un Ordre de Travail (OT) horodaté dans la GMAO, 
est la seule preuve qui permet de désolidariser l'exploitant de la responsabilité technique 
directe. Le risque pénal pour l'exploitant reste toutefois l'absence de vérification que 
l'équipement sous sa garde a bien fait l'objet de la maintenance légale requise.  
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II. Manquement à l'Obligation de Sécurité 

 

1. Le Règlement de Sécurité des ERP : Une Bible Juridique 

Les Règlements de Sécurité pour les ERP (notamment l'arrêté du 25 juin 1980 modifié) 
constituent la référence absolue pour définir l'obligation de sécurité. Ces règlements sont 
organisés en chapitres (Généralités, Construction, Désenfumage, Chauffage/Ventilation, 
Électricité, etc.) et définissent, pour chaque type d'établissement (J pour les structures 
d'accueil pour personnes âgées, L pour les salles de spectacle, M pour les magasins, etc.), les 
exigences minimales. Pour le FM, ces règlements ont une valeur normative supérieure à 
toutes les autres prescriptions. L'article GE 4 (Vérifications techniques) et l'article MS 71 
(Maintenance des moyens de secours) en sont des exemples cruciaux. Le non-respect de l'une 
de ces exigences est la première étape vers l'établissement d'une faute pénale. Par exemple, si 
le règlement exige une vérification annuelle de l'installation électrique par un organisme 
agréé, le fait de ne pas avoir ce rapport de moins d'un an dans le Registre de Sécurité est un 
manquement direct à une obligation de sécurité prévue par le règlement. En cas d'incendie 
dont la cause serait un défaut électrique, ce manquement est la preuve parfaite du lien de 
causalité entre l'omission de l'exploitant et le déclenchement du sinistre. Le FM doit donc 
cartographier l'intégralité des obligations de maintenance des règlements applicables à son 
ERP (y compris les articles spécifiques au type d'activité) et les intégrer sous forme de 
gammes de maintenance réglementaire dans son outil de GMAO. La conformité 
réglementaire est la colonne vertébrale de la prévention pénale. 

 

3. La Jurisprudence Pénale : Le Lien de Causalité Technique 

La jurisprudence pénale est riche d'exemples qui mettent en lumière le lien de causalité entre 
le défaut de maintenance technique et la réalisation du risque pénal (blessures ou 
homicide involontaires). Les juges examinent l'existence d'une relation de cause à effet 
directe ou indirecte entre la faute de l'exploitant et le dommage. Dans le contexte du Facility 
Management, trois types de sinistres reviennent fréquemment dans les cas de jurisprudence : 

1. L'Incendie : La non-maintenance du Système de Sécurité Incendie (SSI) est la cause 
la plus courante. Exemples : un détecteur de fumée non fonctionnel (par manque de 
nettoyage préventif), un clapet de désenfumage qui ne se ferme/ouvre pas (par défaut 
de maintenance des moteurs ou actionneurs), ou une colonne sèche inutilisable (par 
manque de vérification de l'étanchéité). La négligence dans la levée des réserves du 
SSI est une preuve accablante du lien de causalité. 

2. L'Accident d'Ascenseur : Les accidents corporels impliquent souvent un défaut de 
maintenance, comme l'absence de remplacement d'une pièce d'usure prévue par la 



FM I-10 : La Responsabilité Pénale de l'Exploitant en cas de 
manquement à la maintenance des systèmes de sécurité (ERP) 

Nov 2025   

10 

réglementation (lois de 2003 et 2007) ou le non-fonctionnement du dispositif de 
communication en cabine. 

3. La Chute : Bien que plus axées sur le Soft FM, les chutes dues à un éclairage de 
sécurité défectueux dans un escalier (défaut de maintenance des Blocs Autonomes 
d'Éclairage de Sécurité - BAES) ou à une défaillance d'une installation électrique 
(électrocution) engagent directement la responsabilité pénale si la VPO 
correspondante n'a pas été réalisée. 

Le rôle du FM est d'anticiper la ligne de défense du juge : "Si l'exploitant avait réalisé cette 
maintenance, l'accident aurait-il eu lieu ?" Si la réponse est non, le lien de causalité est établi, 
et la responsabilité pénale est retenue. 

 

4. Le Manquement aux Contrôles Réglementaires : Preuve de Négligence 

Le non-respect des Vérifications Périodiques Obligatoires (VPO) est l'élément de preuve le 
plus simple et le plus puissant dont dispose le juge pénal. Il est régi par le principe de 
l'obligation de résultat : l'exploitant doit avoir un rapport de conformité datant de moins de N 
années/mois (selon la périodicité) dans son Registre de Sécurité. L'absence de ce document ou 
sa péremption vaut aveu de négligence. Les VPO critiques comprennent, sans être exhaustives 
: 

• Électricité : Vérification annuelle ou quinquennale selon les installations (Consuel, 
bureaux de contrôle). 

• Gaz : Vérifications annuelles ou biennales selon les brûleurs et les capacités. 
• Ascenseurs : Vérification annuelle par organisme agréé. 
• Systèmes de Sécurité Incendie (SSI) : Vérification annuelle selon la norme NFS 61-

933. 
• Appareils à Pression : Vérification périodique des équipements sous pression (ESP). 

Lorsque le juge constate l'absence du rapport de VPO, il n'a plus à chercher la faute ou 
l'imprudence ; la faute est matérialisée par l'absence du document légal. Le FM doit donc 
mettre en place un système de gestion des échéances réglementaires dans la GMAO avec 
des alertes anticipées (par exemple, 90 jours avant l'échéance) et un processus de validation 
strict. Le non-paiement ou l'annulation d'une VPO pour des raisons budgétaires ou logistiques 
est une décision qui, si elle conduit à un accident, sera considérée comme une faute 
caractérisée et non comme une simple imprudence. La traçabilité financière de ces décisions 
(refus de dépenses d'exploitation) peut également remonter jusqu'à l'autorité de l'entreprise. 
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5. Le Rôle du Registre de Sécurité comme Instrument de Preuve 

Le Registre de Sécurité n'est pas un simple classeur administratif ; il est la preuve 
documentaire unique de la diligence de l'exploitant et le premier document saisi par les 
enquêteurs après un sinistre grave (incendie, accident corporel). Sa mauvaise tenue ou son 
incomplétude est un facteur aggravant qui confirme la négligence. Le Registre doit contenir : 

1. Les attestations de conformité initiales de toutes les installations (électricité, gaz, 
SSI). 

2. L'historique des VPO et des rapports des organismes agréés, datés et signés. 
3. Les procès-verbaux des visites de la Commission de Sécurité et l'historique de la 

levée des réserves. 
4. Les consignes d'incendie et d'évacuation à jour. 
5. Les preuves des travaux et des aménagements (y compris les dates d'ouverture et de 

fermeture temporaire au public). 
6. Les contrats de maintenance et les coordonnées des intervenants. 

Un Registre de Sécurité à jour et complet est la preuve de l'intention de l'exploitant de 
respecter ses obligations. Un Registre lacunaire ou contenant des rapports périmés est une 
preuve de l'intention inverse, c'est-à-dire une absence de diligence. Le FM doit traiter la mise 
à jour et la numérisation du Registre de Sécurité (souvent inclus dans la GMAO ou un 
Système de Gestion Documentaire - GED) comme un processus d'assurance qualité pénale. 
L'objectif n'est pas seulement de stocker des documents, mais de garantir que la preuve de 
conformité est immédiatement accessible et irréfutable face à l'autorité judiciaire. 

 

6. Le Défaut de Maintenance Préventive Non Réglementaire 

Alors que le défaut de VPO est facilement établi, le juge peut également retenir la faute 
pénale en cas de défaut de maintenance préventive qui, bien que non explicitement imposée 
par un article du CCH, relève des règles de l'art de la profession. La norme NF EN 13306 
définit les types de maintenance, mais c'est le bon sens technique et l'historique de 
l'équipement qui fondent la diligence. Exemples : 

• Maintenance du Groupe Électrogène : Le règlement exige un test annuel de 
l'ensemble. Mais les règles de l'art (et les exigences du fabricant) imposent des tests 
hebdomadaires ou mensuels à vide/en charge. Si le groupe ne démarre pas lors d'une 
coupure électrique vitale parce qu'il n'a pas été testé mensuellement, l'exploitant peut 
être poursuivi pour ne pas avoir appliqué les règles de l'art, prouvant une imprudence. 

• Maintenance des CTA (Centrales de Traitement d'Air) : Le non-remplacement des 
filtres ou le non-nettoyage des échangeurs, bien que n'étant pas une VPO, entraîne une 
surchauffe du système CVC, qui peut devenir la source d'un court-circuit ou d'un 
départ de feu. 
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Le FM doit pouvoir prouver que ses gammes de maintenance préventive (GM) sont basées 
sur les recommandations des fabricants, l'analyse de criticité (AMDEC) des équipements 
et les règles de l'art. La GMAO est l'outil central pour fournir l'historique des Ordres de 
Travail (OT) préventifs exécutés. En cas d'accident, si le prestataire n'a pas exécuté ces 
gammes, le FM doit démontrer qu'il a relancé le prestataire, émis des pénalités, et qu'il avait 
mis en place un plan de contrôle d'exécution. Sans cette traçabilité, la faute retombe sur 
l'exploitant. 

 

7. La Responsabilité des Personnes Morales (L'Entreprise) 

Depuis la loi du 10 juillet 2000, la responsabilité pénale des personnes morales (sociétés, 
associations, collectivités) peut être engagée indépendamment de celle des personnes 
physiques qui les dirigent. L'article 121-2 du Code Pénal prévoit que les personnes morales 
sont responsables pénalement des infractions commises pour leur compte par leurs organes 
ou représentants. Dans le contexte du FM, cela signifie que l'entreprise exploitante de l'ERP 
peut être condamnée à des amendes (multipliées par cinq par rapport à une personne 
physique) ou à des peines complémentaires (interdiction d'exercer certaines activités, 
placement sous surveillance judiciaire, affichage de la condamnation). Le juge va rechercher 
si l'infraction (par exemple, le défaut de maintenance) est la conséquence d'une organisation 
défectueuse, d'une carence structurelle ou d'une politique d'entreprise délibérément 
laxiste en matière de sécurité (ex : coupes budgétaires sur la maintenance préventive). La 
poursuite de la personne morale ne dispense pas de la poursuite des dirigeants et des 
délégataires (cumul des responsabilités). Pour le FM, la preuve de la diligence 
organisationnelle est essentielle. Il s'agit de démontrer que l'entreprise a alloué les moyens 
humains et financiers suffisants à la sécurité (budget OPEX/CAPEX justifié pour la 
maintenance, personnel formé, GMAO déployée). Le refus budgétaire de la Direction est une 
preuve d'une organisation défectueuse.  
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8.  L'Aggravation de la Faute : Manquement Délibéré 

Dans certains cas, la simple négligence se transforme en manquement délibéré à une 
obligation particulière de prudence ou de sécurité prévue par la loi ou le règlement, ce 
qui constitue une circonstance aggravante de l'infraction non intentionnelle. Le manquement 
est qualifié de délibéré lorsque l'auteur de la faute a agi en connaissance de cause, en sachant 
que son action ou son omission violait la loi ou le règlement. Exemples d'aggravation liés au 
FM : 

• Avis Défavorable Non Suivi : L'exploitant ignore l'avis défavorable de la 
Commission de Sécurité. 

• Délibération Budgétaire Documentée : Le FM alerte formellement sa Direction de la 
non-réalisation d'une VPO critique pour cause de refus budgétaire, mais l'activité est 
maintenue. La preuve écrite de cette alerte et de cette décision managériale est la 
preuve du manquement délibéré. 

• Intervention Illégale : Réalisation de travaux de modification du SSI (par exemple, 
shuntage de détecteurs) sans l'autorisation de la Commission de Sécurité, après un 
avertissement. 

Le FM a un rôle de lanceur d'alerte interne documenté. Il est impératif qu'il consigne par 
écrit (e-mail, compte-rendu de réunion) toute alerte relative à un risque critique non levé par 
sa hiérarchie pour des raisons non techniques. Cette traçabilité est la seule façon de se dégager 
de la faute délibérée et de la reporter, le cas échéant, sur le niveau décisionnel supérieur. Le 
manquement délibéré est puni plus sévèrement que la simple imprudence, avec des peines 
d'emprisonnement et des amendes considérablement augmentées. 

 

9. Le Cadre de l'Homicide et des Blessures Involontaires 

L'infraction pénale la plus redoutée et la plus fréquente est l'homicide involontaire (article 
221-6 du Code Pénal) ou les blessures involontaires (articles 222-19 et 222-20 du Code 
Pénal). Ces délits sont caractérisés par la faute non intentionnelle de l'exploitant ou de son 
délégataire, ayant causé le décès ou l'incapacité temporaire de travail (ITT) d'une victime. Le 
juge doit établir un lien de causalité entre la faute (le défaut de maintenance ou de conformité) 
et le préjudice. Le Code Pénal distingue deux situations principales d'établissement de la faute 
: 

1. Causalité Directe : La faute est la cause unique et immédiate du dommage. Exemple : 
La victime chute dans une gaine d'ascenseur car la porte palière était mal verrouillée 
en raison d'une maintenance défaillante. La faute est directe. 

2. Causalité Indirecte (Faute Caractérisée ou Manquement Délibéré) : La faute est 
l'une des causes, non pas la seule, et le prévenu doit avoir violé de façon 
manifestement délibérée une obligation de prudence, ou avoir commis une faute 
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caractérisée qui exposait autrui à un risque d'une particulière gravité, et qu'il ne 
pouvait ignorer. Dans 90% des cas de Facility Management, la causalité est indirecte, 
ce qui rend la faute caractérisée l'élément central de l'incrimination. Le FM doit donc 
s'employer à prouver qu'il n'a commis aucune faute de cette nature. 

 

10. Le Rôle de l'Expertise Judiciaire Technique 

Après un sinistre (incendie, accident), l'enquête pénale est lancée, et le procureur nomme un 
Expert Judiciaire Technique. Ce dernier a pour mission de déterminer les causes techniques 
du sinistre, d'évaluer la conformité du bâtiment et d'établir le lien de causalité technique. Son 
rapport est un élément de preuve déterminant pour le juge. L'Expert se concentre sur : 

• Le Registre de Sécurité : Est-il à jour ? Les VPO ont-elles été réalisées ? 
• Les Équipements Critiques : Si c'est un incendie, l'état du SSI, du désenfumage, de 

la compartimentation (portes coupe-feu). Si c'est un accident d'ascenseur, l'état des 
dispositifs de sécurité et de la maintenance. 

• La Traçabilité : Saisie des données de la GMAO (OT, Gammes, Historique des 
Pannes) et des rapports d'intervention des prestataires. 

Pour le FM, la coopération avec l'Expert Judiciaire est cruciale, mais doit être encadrée 
juridiquement. Il doit pouvoir fournir immédiatement et de manière transparente toute la 
documentation demandée (d'où l'importance de la numérisation). Si l'Expert découvre que des 
réserves antérieures n'ont pas été levées ou que des VPO sont manquantes, son rapport 
confirmera la négligence, rendant la défense pénale de l'exploitant extrêmement difficile. 
L'Expertise Judiciaire transforme la gestion technique du FM en un élément de preuve 
juridique. 

 

11. La Charge de la Preuve de la Diligence 

Devant la juridiction pénale, c'est au Ministère Public (Parquet) qu'incombe la charge de 
prouver la culpabilité de l'exploitant. Cependant, dans les délits non intentionnels, la preuve 
de la faute (imprudence, négligence) se confond avec la preuve de l'absence de diligence. 
Pour se défendre, l'exploitant ne doit pas simplement nier l'accusation ; il doit activement 
apporter la preuve positive qu'il a respecté l'intégralité de ses obligations de prudence et de 
sécurité. Cette preuve positive est fournie par les documents de Facility Management : 

• Le Rapport de VPO daté et signé. 
• L'Ordre de Travail (OT) préventif exécuté dans les délais. 
• Le Rapport d'Intervention du prestataire indiquant la conformité de l'installation. 
• Le Procès-Verbal de Levée de Réserves après la Commission de Sécurité. 
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En l'absence de ces preuves documentaires, le juge considérera que l'obligation n'a pas été 
remplie, ce qui revient à prouver la négligence par défaut. C'est pourquoi la GMAO (Gestion 
de Maintenance Assistée par Ordinateur) n'est pas un luxe, mais un outil d'immunité pénale, 
car elle fournit un horodatage infalsifiable de l'exécution et de la traçabilité des tâches de 
maintenance, établissant la preuve de la diligence de l'exploitant. 

 

12. Le Risque lié à l'Intervention des Usagers (Délits d'Entrave) 

Au-delà de la faute par omission (défaut de maintenance), l'exploitant peut être poursuivi pour 
des délits d'entrave ou d'obstruction. Ces délits se produisent lorsque l'exploitant ou son 
personnel technique empêche sciemment l'application des règlements de sécurité ou la bonne 
marche d'une procédure. Exemples : 

• Entrave à la Visite : Refus de présenter le Registre de Sécurité ou de laisser l'accès à 
la Commission de Sécurité. 

• Modification Non Autorisée : Modifier un système de sécurité (désenfumage, SSI) 
après un avis favorable de la Commission sans nouvelle autorisation. 

• Fausse Déclaration : Attester de la conformité d'une installation dans le Registre de 
Sécurité alors que l'on sait pertinemment que des réserves subsistent. 

Le FM doit former ses équipes et ses prestataires à l'obligation de transparence et à la 
stricte application des procédures d'autorisation de travaux. Toute modification des 
systèmes critiques (SSI, CVC, Électricité) doit faire l'objet d'une traçabilité dans la GMAO et 
d'une autorisation formelle (Permis de Feu, Plan de Prévention, etc.) pour éviter de tomber 
sous le coup d'un délit d'entrave ou d'une mise en danger délibérée d'autrui. La législation 
française est particulièrement sévère face à toute tentative de dissimulation ou de modification 
illégale des dispositifs de sécurité. 

 

13. Les Conséquences Pénales et Financières pour la Personne Physique 

La condamnation pénale d'une personne physique (exploitant, dirigeant, délégataire FM) a des 
conséquences multiples et potentiellement dévastatrices. Les sanctions varient en fonction de 
la gravité de l'ITT ou de l'homicide : 

• Homicide Involontaire : Jusqu'à 3 ans d'emprisonnement et 45000 euros d'amende 
(peines doublées en cas de manquement délibéré). 

• Blessures Involontaires (ITT supérieure à 3 mois) : Jusqu'à 2 ans d'emprisonnement 
et 30000 euros d'amende. 

 

Au-delà des peines principales, s'ajoutent les peines complémentaires : 
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• Interdiction d'exercer une fonction publique ou l'activité professionnelle ayant servi 
à la commission de l'infraction. 

• Interdiction de gérer ou d'administrer une société. 
• Confiscation des biens. 

Contrairement à la responsabilité civile (couverte par l'assurance), les amendes pénales et les 
frais de justice restent à la charge de la personne condamnée et ne sont pas assurables. 
L'impact sur la réputation professionnelle est irréversible. Pour le FM et le dirigeant, la 
seule protection est de pouvoir prouver que la défaillance n'est pas due à leur imprudence, 
négligence ou manquement, mais à une cause extérieure ou à la force majeure. Cette preuve 
est la somme de toutes les actions de diligence documentées que nous allons détailler.  
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III. Défaut de Diligence et Faute Pénale 

 

1. La Faute d'Imprudence : L'Omission Passive 

La faute d'imprudence (ou simple négligence) est la forme la plus légère de la faute non 
intentionnelle. Elle est caractérisée par une omission de prévoyance ou de précaution que la 
loi ou le règlement n'a pas expressément imposée. Dans le domaine du Facility Management, 
cela se traduit par : 

• Mauvaise Évaluation des Risques : Ne pas avoir identifié un Point de Défaillance 
Unique (SPOF) ou ne pas avoir mis en place de procédure pour y faire face. 

• Défaut de Règle de l'Art : Ne pas avoir respecté les préconisations du fabricant (ex : 
lubrification d'un moteur) alors que la maintenance légale était à jour. 

• Manque de Formation : Affecter un technicien non formé à une tâche critique (ex : 
travaux sur une armoire électrique). 

La faute d'imprudence est suffisante pour entraîner une condamnation en cas de lien de 
causalité direct avec le dommage (ex : un salarié est blessé car un matériel dont la 
maintenance n'était pas légalement obligatoire, mais nécessaire selon les règles de l'art, a 
cédé). En revanche, en cas de lien de causalité indirecte (situation la plus fréquente), la 
simple imprudence est insuffisante pour engager la responsabilité pénale. Le juge exige alors 
une faute qualifiée (faute caractérisée ou manquement délibéré), d'où l'importance de l'article 
121-3. 

 

2. La Faute Caractérisée : L'Exposition au Risque Grave 

La faute caractérisée est la bête noire de l'exploitant. Elle est définie comme le fait d'exposer 
autrui à un risque d'une particulière gravité que l'on ne pouvait ignorer. C'est la faute 
requise par le Code Pénal pour retenir la responsabilité en cas de causalité indirecte. Elle 
implique une faute d'une intensité supérieure à la simple négligence. En FM, la faute 
caractérisée est démontrée lorsque : 

1. Le Risque était Prévisible : Le risque de défaillance du SSI ou de l'ascenseur était 
connu par l'exploitant. 

2. Le Risque était Grave : L'incendie, la chute dans une gaine, la défaillance d'une 
alimentation électrique vitale sont des risques d'une particulière gravité en ERP. 

3. L'Exploitant n'a Rien Fait : Il n'a pas entrepris les démarches pour le prévenir ou le 
résoudre. 
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Exemple typique : Un rapport de VPO sur l'électricité mentionne une non-conformité 
critique (risque d'incendie) et demande une levée de réserve sous 30 jours. L'exploitant ne 
fait rien pendant six mois. Un incendie se déclare à cause de cette non-conformité. 
L'exploitant avait pleinement connaissance du risque grave et s'est abstenu d'agir. C'est la 
faute caractérisée. Le rôle du FM est de s'assurer que tout risque critique identifié par un 
organisme de contrôle externe fait l'objet d'un Ordre de Travail (OT) prioritaire et 
d'une alerte formelle à la direction, afin de prouver qu'il a agi selon sa diligence et n'a pas 
ignoré le risque. 

 

3. La Délégation de Pouvoir : Un Outil d'Exonération et de Transfert 

La Délégation de Pouvoir est le mécanisme juridique essentiel qui permet au dirigeant de 
l'entreprise (le responsable initial de plein droit) de transférer sa responsabilité pénale à un 
subordonné (souvent le Facility Manager ou le Responsable de Site) pour un domaine précis 
(la sécurité, la maintenance). C'est un outil à double tranchant : il exonère le délégant (le 
dirigeant) et incrimine le délégataire (le FM). Pour être valide et opposable aux tiers, la 
délégation de pouvoir doit remplir quatre conditions cumulatives, d'une extrême rigueur 
juridique : 

1. Le Délégataire doit être Compétent : Il doit posséder la qualification technique et 
l'expérience nécessaires pour la mission déléguée. 

2. Le Délégataire doit être pourvu de l'Autorité : Il doit avoir le pouvoir hiérarchique 
suffisant sur les équipes internes ou les prestataires pour donner des ordres et les faire 
exécuter. 

3. Le Délégataire doit disposer des Moyens : Il doit disposer de l'enveloppe budgétaire 
(OPEX/CAPEX) et des ressources humaines suffisantes pour l'exécution des missions. 

4. La Délégation doit être Écrite et Précise : Elle doit définir clairement le périmètre 
de la mission (ex : "Sécurité de l'ERP de Paris La Défense pour les lots CVC, SSI et 
Ascenseurs") et être signée par les deux parties. 

Le FM doit s'assurer que si une délégation est établie, les moyens budgétaires et humains 
suivent impérativement. Si la délégation est établie, mais que le FM se voit refuser le budget 
nécessaire à la levée d'une réserve critique, il doit impérativement notifier son supérieur par 
écrit de cette carence de moyens, ce qui peut rendre la délégation caduque et faire remonter 
la responsabilité pénale au dirigeant. 
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4. Les Limites de la Délégation et la Faute Personnelle du Dirigeant 

Même en présence d'une délégation de pouvoir valide, le dirigeant (délégant) n'est pas 
totalement exonéré. Il peut voir sa responsabilité pénale engagée dans deux cas principaux : 

1. Faute Propre : Le dirigeant a commis une faute personnelle, distincte de celle du 
délégataire, et ayant concouru au dommage. Exemple : Le dirigeant a ignoré la 
demande budgétaire justifiée du FM (délégataire) pour des travaux critiques et a 
délibérément maintenu une politique de réduction de coût au détriment de la sécurité. 
La faute du dirigeant est sa carence dans la surveillance et le financement. 

2. Absence de Surveillance du Délégataire : La jurisprudence considère que le 
dirigeant a une obligation générale de surveillance sur le délégataire. Si le FM 
(délégataire) ne réalise aucune VPO pendant deux ans et que le dirigeant n'a pas mis 
en place de tableau de bord de pilotage ni de contrôle de l'exécution des missions 
critiques, le dirigeant peut être poursuivi pour faute caractérisée dans l'exercice de sa 
mission de surveillance générale. 

Pour le FM qui est délégataire, il est vital d'établir un reporting régulier et formel à sa 
direction sur l'état de la conformité (par exemple, un tableau de bord trimestriel listant les 
VPO à échéance et les réserves non levées). Ce reporting est la preuve que la direction avait 
connaissance des risques, et c'est ce qui pourra, le cas échéant, dégager la responsabilité 
personnelle du FM au profit de celle de la personne morale ou du dirigeant. La transparence 
est la meilleure défense. 

 

5. L'Importance de la Formation et de l'Habilitation du Personnel 

Un autre aspect de la diligence qui peut être retenu par le juge est le défaut de formation et 
d'habilitation du personnel. L'exploitant a l'obligation légale de s'assurer que les travaux 
réalisés sur les équipements critiques (notamment électricité, gaz, incendie) le sont par du 
personnel qualifié et habilité. Le non-respect de cette obligation est une faute directe qui 
peut engager la responsabilité pénale. Exemples : 

• Habilitation Électrique : Un technicien réalise une intervention sur une armoire 
électrique sans habilitation H0/B2V/BC/BR à jour, provoquant un court-circuit et des 
blessures. L'exploitant est coupable de ne pas avoir vérifié l'habilitation. 

• Formation SSI : Le personnel d'astreinte ou de sécurité incendie n'a pas la formation 
SSI-1 ou SSI-2 pour manipuler le Système de Mise en Sécurité Incendie (SMSI), 
entraînant une mauvaise gestion d'une alerte et l'incapacité d'évacuer les occupants. 

Le FM doit tenir à jour un registre des habilitations du personnel interne et exiger des 
prestataires la preuve des qualifications de leurs techniciens (Certificats, Habilitations). 
Cette gestion documentaire de la compétence (souvent intégrée au module RH de la GMAO) 
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est un élément de diligence essentiel. Le fait de laisser un personnel non habilité intervenir sur 
un équipement critique est une faute caractérisée d'exposition au risque. 

 

6. La Preuve de la Diligence par le Plan de Prévention (P.P.) 

Dans le cadre des interventions de maintenance avec des entreprises extérieures, la loi impose 
l'établissement d'un Plan de Prévention (P.P.) dès lors que les travaux dépassent 400 heures 
de travail sur 12 mois ou impliquent des travaux dangereux. Le Plan de Prévention est un 
document contractuel et légal qui définit les risques spécifiques de l'intervention et les 
mesures de sécurité prises conjointement par l'exploitant (entreprise utilisatrice) et l'entreprise 
extérieure. L'absence de Plan de Prévention pour des travaux critiques (ex : travaux par points 
chauds, intervention sur toiture) est une faute d'omission directe qui engage la responsabilité 
pénale de l'exploitant en cas d'accident du prestataire ou du personnel interne lié à ces travaux. 
Le FM doit intégrer la gestion des P.P. à son workflow de GMAO, en liant systématiquement 
l'Ordre de Travail (OT) du prestataire à la version validée du Plan de Prévention, datée et 
signée. Le Plan de Prévention est la preuve que l'exploitant a rempli son obligation de 
coordination de la sécurité sur le site. Sa négligence est double : manquement à la 
réglementation du travail et manquement à l'obligation de sécurité. 

 

7. La Carence dans la Gestion des Astreintes et des Urgences 

L'exploitant d'un ERP, surtout de catégorie 1, a une obligation de continuité de service et de 
sécurité. La gestion des astreintes est un élément clé de cette diligence. En cas de défaillance 
critique (ex : coupure électrique, alerte SSI de niveau 2), la rapidité d'intervention est vitale. 
Le juge pénal examinera la procédure d'astreinte et la réactivité de l'exploitant ou du 
prestataire. Une carence dans la gestion des astreintes est retenue lorsque : 

• Délai d'Intervention (DI) Non Contractuel : Le prestataire arrive au-delà du DI 
maximal prévu au contrat pour une alerte de niveau 1 (ex : 2 heures), entraînant une 
aggravation du sinistre. 

• Erreur de Diagnostic : Le personnel d'astreinte, mal formé, ne sait pas prendre la 
décision de coupure d'urgence ou de sécurisation. 

• Défaut de Transmission : Le système de gestion de crise ou de GMAO n'a pas 
transmis l'alerte à la bonne personne ou n'a pas tracé l'appel d'urgence. 

Le FM doit prouver que son système d'astreinte est robuste (redondance des intervenants, 
tests réguliers des procédures, utilisation d'outils de traçabilité horodatée de l'alerte et de 
l'intervention). Le contrat (SLA) doit définir des pénalités dissuasives pour les retards 
d'intervention, afin de prouver que l'exploitant a pris toutes les mesures contractuelles pour 
garantir la réactivité. 

8.  Le Facteur Humain : Négligence d'un Subordonné 
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Le Facility Manager peut être poursuivi pénalement pour la faute de l'un de ses subordonnés 
placés sous son autorité (agent technique interne, chef d'équipe). C'est la notion de faute 
indirecte due à un manquement à l'obligation de surveillance. Si l'accident est dû à la 
négligence d'un technicien (ex : oubli de resserrer une connexion électrique après une 
intervention, causant un incendie), le FM sera poursuivi pour ne pas avoir exercé un contrôle 
suffisant sur ce technicien. Le juge recherche alors le manquement du FM : 

• Défaut de Procédure : Absence de mode opératoire (MO) ou de fiche de contrôle 
final pour l'intervention. 

• Défaut de Vérification Aléatoire : Ne pas avoir mis en place un système d'audit des 
ordres de travail terminés (GMAO mobile/tablette) pour valider l'exécution. 

• Défaut de Formation : Ne pas avoir formé le technicien au protocole de sécurité. 

La meilleure défense du FM est de démontrer que l'organisation du travail (procédures, MO, 
outils GMAO) était irréprochable et qu'il a exercé une surveillance normale. Si le technicien a 
sciemment violé la procédure documentée et validée, sa faute personnelle peut être retenue et 
exonérer le FM de sa faute de surveillance. 

 

9. L'Influence du Contrat de Maintenance (SLA) sur la Faute Pénale 

Le contrat de maintenance (SLA) n'est pas qu'un document financier ou commercial ; il est 
une preuve de diligence ou de négligence. Un contrat mal rédigé ou insuffisant peut aggraver 
la situation de l'exploitant. Le juge examinera : 

• Le Périmètre du Contrat : La maintenance préventive réglementaire (VPO) et les 
gammes de maintenance préventive (GM) des règles de l'art sont-elles incluses ? Un 
contrat qui n'inclut que le curatif est une preuve d'imprudence. 

• Les Niveaux de Service (SLA) : Les DI et DR sont-ils cohérents avec la criticité de 
l'ERP ? Un DI de 48 heures pour une défaillance de la sécurité incendie est une faute. 

• Les Clauses de Pénalité : L'exploitant a-t-il prévu des sanctions financières pour le 
défaut d'exécution des VPO et des GM ? Leur absence est un indice de manque de 
diligence. 

Le FM doit s'assurer que le CCTP (Cahier des Clauses Techniques Particulières) est exhaustif 
et conforme aux règlements de sécurité. Il doit exiger du prestataire la preuve de 
l'exécution (rapports, saisie GMAO) et appliquer les pénalités contractuelles en cas de non-
conformité. Le contrat est la ligne de front de la diligence. 
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10.  La Nécessité d'Audits Externes de Conformité 

Pour prouver une diligence maximale, l'exploitant peut mandater des organismes de contrôle 
indépendants pour réaliser des audits de conformité au-delà des VPO légales. Ces audits 
externes (ex : audit SSI complet, audit de la gestion documentaire) ont deux rôles majeurs : 

1. Identifier les Risques : Mettre en évidence les non-conformités et les failles de 
maintenance qui n'auraient pas été vues par les VPO classiques ou les prestataires 
habituels. 

2. Preuve de l'Intention de Diligence : En cas de sinistre, le fait d'avoir commandé un 
audit externe, et surtout d'avoir levé les réserves qu'il contenait, est une preuve 
irréfutable de la volonté de l'exploitant de maîtriser le risque. 

Si l'exploitant commande un audit qui révèle des non-conformités, il doit impérativement 
réaliser les travaux correctifs. Ne pas agir après un audit externe est une aggravation de la 
faute caractérisée, car cela prouve que le risque était non seulement connu, mais qu'il a été 
sciemment ignoré, malgré l'alerte d'un tiers indépendant. 

 

11. Le Risque de Carence Budgétaire Documentée 

La responsabilité pénale peut remonter jusqu'à la Direction Générale si le Facility Manager 
prouve que le défaut de maintenance est la conséquence directe d'une décision budgétaire 
ayant bloqué la conformité. Le FM doit utiliser la traçabilité budgétaire pour sa défense : 

• Demande Budgétaire Formelle : Le FM présente une demande de CAPEX ou 
d'OPEX pour un montant M justifiant la levée d'une réserve critique (ex : 
remplacement d'un tableau électrique vétuste). 

• Refus Documenté : La direction rejette ou diffère le budget par écrit (e-mail, compte-
rendu du COMEX). 

• Sinistre Postérieur : Un incendie se déclare en raison de l'équipement non remplacé. 

Dans ce scénario, le FM a rempli son obligation d'alerte et de prévoyance. La faute (faute 
caractérisée) est alors transférée au niveau hiérarchique qui a pris la décision de ne pas allouer 
les moyens, car cette décision est considérée comme une faute d'organisation structurelle 
de la personne morale. Le FM doit donc s'assurer que toutes ses alertes de risque critique 
soient toujours accompagnées d'une justification budgétaire précise et d'une demande de 
validation formelle. 
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12. L'Application du Droit Pénal au Décret Tertiaire 

Bien que le Décret Tertiaire (obligation de réduction de la consommation d'énergie de −40% 
d'ici 2030) relève principalement du droit de l'environnement et de la sanction administrative 
(amende pouvant aller jusqu'à 50000 euros), un manquement au Décret peut avoir des 
conséquences pénales indirectes. La non-réalisation d'une Maintenance Préventive 
Énergétique (MPE) peut être considérée comme une imprudence si elle conduit à une 
défaillance technique majeure. Par exemple, une vanne d'équilibrage défectueuse, non réparée 
dans le cadre de la MPE, provoque une surcharge du réseau électrique CVC, entraînant un 
court-circuit ou un incendie. Le juge pourrait alors établir que le défaut de diligence du FM 
dans le cadre de l'obligation DEET a concouru indirectement au risque pénal. La conformité 
énergétique et la conformité sécurité sont de plus en plus imbriquées dans la gestion technique 
du bâtiment, et la négligence dans un domaine peut impacter l'autre. 

 

13. La Défense Basée sur l'État de l'Art et la Force Majeure 

La défense de l'exploitant repose sur deux piliers principaux qui peuvent exonérer la faute : 

1. Preuve du Respect de l'État de l'Art : L'exploitant doit prouver qu'il a pris toutes les 
mesures de précaution et de prévention imposées par la loi, les règlements, les 
recommandations des fabricants, et les règles de l'art de la profession. L'utilisation de 
normes ISO (ex : ISO 9001 pour la qualité de la maintenance, ISO 50001 pour 
l'énergie) et de la traçabilité GMAO est la meilleure preuve de ce respect. 

2. Force Majeure : La force majeure est une cause d'exonération totale de la 
responsabilité. Elle est caractérisée par trois critères : un événement imprévisible, 
irrésistible et extérieur à l'exploitant. Exemple : Un incendie provoqué par la foudre 
ou un acte de malveillance d'un tiers (avec preuve du dépôt de plainte) alors que toutes 
les installations de protection étaient conformes et maintenues. Si la défaillance est 
due à un événement climatique exceptionnel, mais que l'exploitant n'avait pas réalisé 
le contrôle annuel du paratonnerre (VPO), la force majeure sera écartée, car la faute de 
maintenance a concouru au dommage. La Force Majeure est rarement acceptée, car le 
juge considère souvent que l'exploitant aurait pu prévenir les conséquences du risque. 
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14. La Distinction entre Fait Anormal et Faute Pénale 

Il est crucial de comprendre que tout incident ou dommage n'entraîne pas automatiquement 
une faute pénale. Un fait anormal (une panne, une fuite) est une occurrence technique qui 
relève de la gestion des risques et des assurances (responsabilité civile). La faute pénale est 
l'écart de conduite sanctionné par la loi. Par exemple : 

• Fait Anormal : Un tuyau éclate en pleine nuit, provoquant un dégât des eaux. L'origine 
est un défaut d'usure d'une pièce. 

• Faute Pénale : Le tuyau éclate, mais le FM n'a pas inclus la tuyauterie de cette zone 
critique dans ses gammes de maintenance préventive malgré les recommandations du 
fabricant et un historique de pannes. 

Le FM doit s'efforcer de prouver qu'il a pris toutes les précautions pour qu'un fait anormal ne 
se transforme pas en catastrophe corporelle (par exemple, la panne n'a pas empêché 
l'évacuation). L'accident est la preuve de la défaillance d'un système. La faute pénale est la 
preuve de la défaillance de la procédure de l'exploitant.  
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IV. Le Système de Défense de l'Exploitant 

 

1. Le Registre de Sécurité Numérique : Le Bouclier de Preuve 

Le Registre de Sécurité, traditionnellement un document papier, trouve toute sa puissance 
probatoire lorsqu'il est géré numériquement via une GED (Gestion Électronique des 
Documents) ou, idéalement, un module intégré à la GMAO. Le Registre de Sécurité 
Numérique offre des avantages irremplaçables pour la défense pénale : 

• Horodatage et Infalsifiabilité : Chaque document (rapport de VPO, procès-verbal de 
la Commission) est horodaté et sécurisé à l'entrée, prouvant qu'il était en possession de 
l'exploitant avant la date du sinistre. 

• Accessibilité Immédiate : Il peut être transmis immédiatement aux autorités (Police 
Judiciaire, Expert Judiciaire) pour prouver la diligence sans délai. 

• Gestion des Échéances : Le système génère automatiquement des alertes d'échéance 
des VPO, empêchant la négligence passive (la preuve que l'alerte a été générée est la 
preuve que l'exploitant avait l'information pour agir). 

Le FM doit considérer ce registre comme un système de gestion de la conformité 
pénalement orienté, où la seule présence du document ne suffit pas ; c'est sa validité 
temporelle et son accessibilité qui sont l'enjeu. 

 

2. La GMAO : Le Séquenceur d'Immunité Pénale 

La GMAO (Gestion de Maintenance Assistée par Ordinateur) est l'outil opérationnel qui 
traduit l'obligation légale en action traçable. Elle est le séquenceur d'immunité pénale de 
l'exploitant. L'historique d'une installation dans la GMAO doit répondre à quatre questions du 
juge : 

1. L'obligation était-elle Planifiée ? (Existence d'une gamme de maintenance 
réglementaire ou préventive). 

2. L'Ordre était-il Donné ? (Génération d'un Ordre de Travail - OT - sur l'équipement). 
3. L'Ordre était-il Exécuté ? (Saisie des heures, des pièces, et validation finale de l'OT 

par le technicien et le FM). 
4. La Non-Conformité a-t-elle été Gérée ? (Création d'un nouvel OT prioritaire pour la 

levée des réserves issues de la VPO). 

En cas de sinistre, le FM doit pouvoir fournir l'historique complet de l'actif défaillant. Si 
l'historique montre une chaîne d'OT exécutés, le FM prouve sa diligence. Si l'historique 
montre des OT restés ouverts, non exécutés, ou des VPO annulées, la GMAO devient la 
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preuve de la négligence. Le FM doit imposer à ses prestataires l'utilisation de la GMAO pour 
garantir que la traçabilité des interventions est immédiate et infalsifiable. 

 

3. La Preuve de l'Exécution via la GMAO Mobile 

L'avènement de la GMAO mobile (tablettes, smartphones) a renforcé le pouvoir de preuve de 
l'exploitant. Le technicien intervenant (interne ou externe) est désormais en mesure de : 

• Horodater Précisément l'Intervention : Géolocalisation et horodatage du début et de 
la fin de l'intervention (preuve que le prestataire était bien sur le site au moment 
requis). 

• Joindre des Éléments de Preuve : Prise de photos avant/après l'intervention (ex : 
nettoyage du détecteur de fumée, pièce neuve installée) ou des vidéos de test 
fonctionnel (ex : fonctionnement de l'éclairage de sécurité). 

• Validation par Checklist : Exécution de checklists de fin d'intervention (ex : 
"Vérification des serrages électriques : OK" / "Test de bon fonctionnement : OK"). 

Ces éléments, lorsqu'ils sont stockés dans la GMAO, sont une preuve directe de la bonne 
exécution technique de la maintenance, allant au-delà de la simple signature d'un rapport. En 
cas de litige pénal, ces données brutes et horodatées sont des preuves matérielles de la 
diligence du délégataire FM et de la bonne exécution des contrats par les prestataires. Le FM 
doit intégrer cette exigence de preuve numérique dans tous ses CCTP. 

 

4. La Gestion des Contrats (SLA) comme Atténuation de Faute 

Le Contrat de Maintenance avec des Service Level Agreements (SLA) précis sert d'outil 
d'atténuation de la faute pour l'exploitant. Les SLA doivent être utilisés pour : 

• Définir l'Obligation de Résultat : Le contrat doit stipuler que le prestataire est tenu 
de livrer un équipement conforme après sa VPO ou son intervention, transférant la 
garde technique au prestataire pendant la durée de l'intervention. 

• Mesurer l'Inexécution : Les KPI (Key Performance Indicators) de maintenance 
doivent inclure le taux de non-réalisation des VPO, le respect des gammes préventives 
(GM) et les taux de pénalité appliqués. 

Si un accident survient, l'exploitant pourra prouver qu'il avait : 1) Défini l'obligation via un 
CCTP rigoureux ; 2) Vérifié l'exécution (audits, contrôles) ; 3) Sanctionné le manquement 
(application des pénalités). Cette chaîne de gestion contractuelle est la preuve que l'exploitant 
n'a commis aucune faute de surveillance. L'inaction face à la mauvaise exécution du 
prestataire (ne pas appliquer de pénalités, ne pas résilier le contrat) est, à l'inverse, une preuve 
de faute de surveillance. 
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5. Le Plan d'Amélioration Continue (PDCA) pour la Défense 

L'intégration d'un Système de Management de la Qualité (SMQ) basé sur le cycle PDCA 
(Plan-Do-Check-Act) est une preuve structurelle de la diligence de l'exploitant. Le juge 
appréciera l'effort d'une entreprise pour améliorer continuellement ses processus de sécurité : 

• Plan (Planification) : Cartographie exhaustive des risques et des obligations (CCH, 
Règlements, Fabricants). Intégration dans la GMAO. 

• Do (Exécution) : Réalisation des OT et des VPO. 
• Check (Vérification) : Réalisation d'audits internes, exploitation des rapports de 

VPO, analyse des pannes (AMDEC). 
• Act (Action Corrective) : Mise en place d'actions correctives (levée des réserves) et 

mise à jour des gammes de maintenance après un sinistre ou un "quasi-accident". 

La preuve que l'exploitant a mis en place un processus d'amélioration continue est une preuve 
que la faute n'est pas structurelle, mais accidentelle. L'historique des actions correctives 
issues des audits et des non-conformités est la preuve de la prévoyance du FM. 

 

6. L'Analyse des "Quasi-Accidents" (Near Misses) 

L'analyse des quasi-accidents (Near Misses) est une pratique d'assurance qualité qui a une 
forte valeur probatoire pour la défense pénale. Un quasi-accident est un événement qui aurait 
pu dégénérer en sinistre grave, mais qui a été maîtrisé à temps (ex : début d'incendie maîtrisé 
par un extincteur, panne électrique critique évitée par l'arrêt du système). L'exploitant doit 
prouver : 

1. L'Identification : Le quasi-accident a été identifié et enregistré (dans la GMAO ou le 
Registre des Incidents). 

2. L'Analyse Causale : Une analyse des causes profondes (méthode des 5 pourquoi ou 
AMDEC) a été réalisée pour déterminer la défaillance d'origine (technique, humaine, 
organisationnelle). 

3. L'Action Corrective : Des actions correctives (OT, modification de la procédure, 
formation) ont été mises en place. 

Le fait d'avoir tiré les leçons d'un quasi-accident est la meilleure preuve de la prévoyance de 
l'exploitant. À l'inverse, ignorer un quasi-accident (par exemple, un défaut de démarrage du 
groupe électrogène pendant un test) et ne pas le corriger est une faute aggravée en cas de 
défaillance réelle ultérieure.  
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7.  La Documentation des Criticités et des Priorités (AMDEC) 

L'utilisation d'outils de gestion des risques comme l'AMDEC (Analyse des Modes de 
Défaillance, de leurs Effets et de leur Criticité) dans le processus de maintenance est une 
preuve de la diligence proactive. L'AMDEC permet de : 

1. Identifier les Modes de Défaillance : Lister les pannes potentielles d'un équipement. 
2. Évaluer la Criticité : Calculer un Indice de Criticité (IC) en multipliant la Fréquence 

(F), la Gravité (G) et la Détection (D). 
3. Justifier les Priorités : Justifier l'allocation des budgets et des ressources sur les 

équipements ayant l'IC le plus élevé. 

En cas de défaillance, l'exploitant pourra prouver qu'il a agi rationnellement en se 
concentrant sur les équipements les plus critiques (ceux dont la défaillance met en danger les 
occupants ou l'activité). Si l'actif défaillant avait un IC élevé et que le FM peut prouver qu'il a 
mis en place une maintenance renforcée (ex : préventive plutôt que curative), il se dégage de 
la négligence. Si, au contraire, l'actif critique était géré de manière curative pour des raisons 
d'économie, l'AMDEC sera utilisée par le juge pour démontrer la faute caractérisée. 

 

8. Le Tableau de Bord de Conformité (Reporting Défensif) 

Le Facility Manager doit mettre en place un Tableau de Bord de Conformité qui sert de 
reporting défensif à l'usage de la Direction Générale et, le cas échéant, des autorités 
judiciaires. Ce tableau de bord doit être simple et axé sur les risques pénaux : 

• Taux de Couverture VPO : Pourcentage des Vérifications Périodiques Obligatoires 
(électricité, ascenseurs, SSI) réalisées à l'échéance. (Objectif : 100%). 

• Délai Moyen de Levée des Réserves Critiques : Délai entre la réception du rapport 
de contrôle et la validation de la levée de la réserve. 

• Taux de Clôture des OT Réglementaires : Pourcentage d'Ordres de Travail liés aux 
gammes de maintenance du CCH exécutés dans les délais. 

Ce reporting doit être présenté formellement au management (COMEX, Conseil 
d'Administration) de manière trimestrielle. La preuve que le FM a alerté sa direction sur un 
taux de couverture VPO inférieur à 100% et que la direction n'a pas réagi est l'élément qui 
permet de dégager le FM et de remonter la responsabilité à la personne morale. 
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9. La Stratégie Documentaire en Cas de Sinistre 

Le Facility Manager doit avoir un Plan de Réponse Documentaire prêt à être activé 
immédiatement après un sinistre grave, avant l'arrivée des autorités de police judiciaire. 
L'objectif est de préserver et d'organiser les preuves de diligence : 

1. Garder le Calme et Limiter l'Accès au Site : Protéger la zone de l'incident pour 
préserver les preuves techniques. 

2. Extraction Immédiate de l'Historique GMAO : Exporter l'historique de l'actif 
concerné, l'historique des VPO, et le Registre de Sécurité Numérique. Ne jamais 
modifier ou supprimer une donnée après le sinistre, car cela serait considéré comme 
une tentative d'altération de preuves (délit pénal). 

3. Désignation d'un Interlocuteur Unique : Un seul FM ou juriste est autorisé à 
communiquer les documents aux enquêteurs et à l'Expert Judiciaire, sous contrôle 
juridique. 

4. Préparation du Dossier de Défense : Assembler le Contrat de Maintenance (SLA), 
les rapports de VPO, les OT exécutés et le Tableau de Bord de Conformité. 

La rapidité et la transparence (encadrée) dans la fourniture d'un dossier de diligence complet 
sont la première ligne de défense de l'exploitant. 

 

10. Les Clauses d'Assurance et de Recours Contre le Prestataire 

Le Facility Manager doit s'assurer que ses contrats de maintenance contiennent des clauses 
d'assurance et de recours robustes : 

• Attestation d'Assurance du Prestataire : Exiger une attestation d'assurance 
Responsabilité Civile (RC) et Décennale à jour, avec un montant de garantie suffisant 
(renouvellement annuel obligatoire). 

• Clause de Subrogation : Prévoir une clause dans le contrat permettant à l'exploitant 
de se subroger dans les droits du prestataire en cas de dommage lié à sa faute. 

• Clause de Recours : Le contrat doit stipuler que le prestataire garantit l'exploitant 
contre tout recours de tiers (y compris les victimes) en cas de faute technique avérée 
du prestataire. 

Si la faute pénale est retenue contre l'exploitant (pour défaut de surveillance), ce dernier 
pourra exercer un recours en justice contre son prestataire pour la faute contractuelle 
(défaut d'exécution) qui est à l'origine du sinistre. Cependant, ce recours est civil et ne retire 
pas la condamnation pénale de l'exploitant, mais il permet d'obtenir le remboursement des 
dommages et intérêts versés. 

11.  La Formation et la Sensibilisation Pénale des Équipes 
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Le maillon faible de la chaîne de responsabilité est souvent le personnel opérationnel qui, par 
ignorance ou par habitude, commet une erreur simple. Le FM doit intégrer une composante 
pénale dans la formation de ses équipes techniques et de gestion : 

• Formation aux Enjeux du Registre de Sécurité : Expliquer que le Registre est un 
document de justice. 

• Rappel des Sanctions : Sensibiliser le personnel sur les conséquences pénales d'une 
négligence (blessures involontaires). 

• Procédure d'Alerte : Former les équipes à l'obligation de remonter immédiatement 
toute anomalie critique (alarme SSI défectueuse, bruit suspect sur un ascenseur) et à 
l'interdiction de toute modification des systèmes sans OT et validation du FM. 

La preuve que le personnel a été formé aux enjeux pénaux et aux procédures de sécurité est un 
élément de défense fort pour l'exploitant contre l'accusation de faute de surveillance. 

 

12. L'Importance du Dossier des Ouvrages Exécutés (DOE) 

Le Dossier des Ouvrages Exécutés (DOE) et le Dossier d'Intervention Ultérieure sur 
l'Ouvrage (DIUO) sont des documents fondamentaux qui, s'ils sont incomplets, peuvent 
engendrer une faute de l'exploitant. Un DOE incomplet (plan, schéma électrique non à jour) 
peut rendre impossible la maintenance ou la réparation d'un système. En cas de sinistre, le 
juge pourrait retenir que l'exploitant a commis une faute en ne disposant pas des schémas 
nécessaires, ce qui a entraîné un retard fatal dans l'intervention d'urgence. Le FM doit 
imposer, pour tous travaux neufs ou de rénovation, la livraison d'un DOE à jour, dans un 
format numérique structuré (BIM si possible, sinon GED) et l'intégrer immédiatement à la 
documentation de l'actif dans la GMAO. 

 

13. Synthèse : La Diligence, Unique Rempart 

L'E-book 10 a démontré que la Responsabilité Pénale de l'Exploitant n'est pas une fatalité, 
mais la conséquence d'une carence de diligence face à une obligation légale de sécurité. Le 
Facility Manager est l'acteur central de cette diligence, car il est le seul à détenir les leviers 
opérationnels. Le système de défense de l'exploitant repose sur une triade indissociable : 

1. La Conformité Légaliste : Respect absolu et traçabilité des VPO (Contrôles 
Réglementaires). 

2. L'Excellence Opérationnelle : Mise en œuvre des règles de l'art (GM, AMDEC) via 
la GMAO. 

3. Le Reporting Défensif : Utilisation des tableaux de bord et des écrits formels pour 
informer et alerter la Direction Générale sur les risques critiques non levés, et ainsi 
transférer la faute de l'imprudence individuelle à la faute d'organisation de la personne 
morale. 
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La véritable stratégie FM est d'assurer que, face à un accident, l'exploitant puisse brandir un 
dossier de preuves documentées et horodatées prouvant qu'il a agi en père de famille 
prévoyant et diligent, respectant l'intégralité des obligations qui lui incombaient. 

 

14. Conclusion et Avertissement Légal 

Conclusion : De la Peur du Juge à la Maîtrise du Risque 

Ce guide visait à démythifier la peur de la sanction pénale pour la transformer en une 
stratégie de management rigoureuse. L'expert FM ne gère pas seulement des actifs, il gère 
un risque humain et juridique. En faisant de la GMAO et du Registre de Sécurité les outils 
principaux de sa diligence, il ne fait pas qu'optimiser les coûts ; il assure la protection 
juridique de sa direction et de lui-même. La prochaine étape pour tout FM est d'évaluer la 
maturité pénale de son organisation : les VPO sont-elles réellement à 100% ? Le prestataire 
est-il bien audité ? La Délégation de Pouvoir est-elle saine et dotée de moyens ? Ces 
questions, et la réponse documentée qu'elles imposent, sont la garantie de la pérennité de 
l'entreprise face au droit. 

AVERTISSEMENT ET LIMITATION DE RESPONSABILITÉ 

I. Non-Exhaustivité et Actualisation Légale 

Cet ouvrage fournit un éclairage sur la jurisprudence et la réglementation en vigueur à sa date 
de publication. Il ne saurait se substituer à une consultation juridique auprès d'un avocat 
spécialisé ou d'un juriste d'entreprise. Les lois, décrets, normes (NF, ISO), ou jurisprudences 
peuvent être modifiés après la publication de cet e-book. 

Il est de la responsabilité de l'utilisateur de s'assurer de la validité et de l'actualité des 
références légales et normatives citées, notamment celles du Code de la Construction et de 
l'Habitation et du Code Pénal. 
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Avertissement, Limite de Responsabilité et Propriété Intellectuelle 
I. Avertissement et Limitation de Responsabilité 
L’information contenue dans cette collection est fournie à titre purement informatif et stratégique. Elle 
représente des meilleures pratiques et des analyses d'expertise au moment de la publication, mais ne constitue 
en aucun cas un substitut à une expertise professionnelle certifiée ou à la consultation des textes de loi 
officiels et à jour. 
 
A. Exclusion de Responsabilité Professionnelle 
L'Auteur et l'Éditeur se dégagent de toute responsabilité découlant : 
De la mauvaise interprétation ou de la mauvaise application des méthodes, stratégies et conseils énoncés dans 
ces e-books. 
De toute perte, dommage, blessure corporelle, ou conséquence financière résultant de l'utilisation ou de 
l'incapacité d'utiliser l'information. 
 
B. Conditions Particulières des Bâtiments et de l'Exploitation 
Chaque site (ERP, IGH, immeuble de bureaux) possède des conditions particulières liées à sa conception, sa 
fonction, son histoire, et son mode d'exploitation. 
L'utilisateur final (Facility Manager) est seul responsable de l'adaptation des stratégies présentées à la réalité 
technique, réglementaire et contractuelle de son actif. 
Les informations ne tiennent pas lieu de plans d'exécution, de notes de calcul, de diagnostics techniques 
amiante (DTA), ni d'audits de conformité spécifiques à votre site. Ces vérifications doivent être menées par 
des professionnels qualifiés et certifiés. 
 
C. Évolution des Normes et des Règlements 
Les domaines du Facility Management, de la Sécurité Incendie (ERP), et de la Performance Énergétique 
(Décret Tertiaire) sont soumis à des évolutions réglementaires rapides et constantes. 
L'Auteur et l'Éditeur ne sauraient être tenus pour responsables de la caducité de l'information due à la 
publication de nouvelles lois, décrets, normes (NF, ISO), ou jurisprudences postérieures à la date de 
publication de l'e-book. 
Il est de la responsabilité de l'utilisateur de s'assurer de la validité et de l'actualité des références légales et 
normatives citées. 
 
II. Propriété Intellectuelle et Conditions de Diffusion 
L'intégralité de la collection FM Strategia est protégée par les lois en vigueur relatives à la propriété 
intellectuelle et au droit d'auteur. 
 
A. Interdiction de Copie et de Diffusion 
Le contenu (texte, illustrations, matrices, schémas) de cette collection est la propriété exclusive de l'Auteur et 
de l'Éditeur. 
Toute reproduction, intégrale ou partielle, par quelque procédé que ce soit (impression, électronique, 
enregistrement, etc.), est strictement interdite sans l'autorisation écrite préalable de l'Auteur ou de l'Éditeur. 
Toute diffusion, partage, ou mise à disposition gratuite ou payante de ces e-books, sur internet ou tout autre 
support, est formellement proscrite et passible de poursuites. 
 
B. Interdiction de Revente 
Ces e-books ne peuvent en aucun cas faire l'objet d'une revente ou d'une utilisation commerciale non autorisée 
par l'acquéreur initial. L'utilisation des concepts pour des missions de conseil par l'acquéreur est tolérée, à 
condition que le contenu source ne soit pas diffusé. 
En accédant et en utilisant les informations de cette collection, vous reconnaissez et acceptez ces conditions 
d'avertissement et de limitation de responsabilité 
 

 


